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Les systèmes de pilotage du chauffage d’ici 2027 dans tous les logements :                          
une avancée majeure pour la maîtrise des consommations et des factures énergétiques des 

ménages soutenue et saluée par la filière électrique 
 

A la suite des actions communes menées conjointement par les acteurs du système électrique, les 

industriels, distributeurs professionnels et intégrateurs-électriciens des solutions électriques et 

numérique, l’UFE, IGNES, COEDIS et la FFIE se félicitent que leurs propositions en faveur des efforts de 

sobriété portées en septembre 2022 aient été retenues par le gouvernement. Actuellement, seuls 12 % 

des Français programment leur chauffage1 alors même que de multiples solutions existent. Ainsi de 

nombreux ménages pourraient par ce biais mieux maîtriser leur consommation, réduire leurs factures 

énergétiques tout en limitant l’impact sur leur confort. Les récentes avancées règlementaires 

institutionnalisent le pilotage dans l’ensemble des textes clés et permettront de déployer massivement 

d’ici 2027 des solutions de pilotage du chauffage pièce par pièce dans les 37 millions de logements 

français. Cet ancrage règlementaire répond aussi aux enjeux de lisibilité, nécessaires pour les 

professionnels – industriels, distributeurs professionnels, intégrateurs électriciens - qui pourront 

s’engager pleinement pour relever ce défi majeur. 

Des évolutions règlementaires intégrant systématiquement les systèmes de pilotage du chauffage, 

allant jusqu’à les rendre obligatoires dans les logements 

pièce par pièce. 

Utiles pour automatiser la réalisation des écogestes, les 

systèmes de pilotage sont essentiels pour garantir une 

baisse de la consommation effective des appareils de 

chauffage ou de refroidissement ou encore pour permettre 

de lisser la consommation des appareils. Cette optimisation 

des consommations est un élément central de la maîtrise 

des factures énergétiques. 

Après avoir fait en 2021 leur entrée dans les informations additionnelles du Diagnostic de performance 

énergétique (DPE), ces solutions se sont imposées comme étant des solutions incontournables à la 

sobriété et le gouvernement les a associés dans les derniers textes règlementaires relatifs à la 

sobriété : 

- Les logements neufs ou existants, devront obligatoirement être équipés, à partir du 1er janvier 
2027 de systèmes de pilotage capable de réguler par pièce ou par zone et de programmer 
automatiquement la température du logement [Décret n° 2023-444 du 7 juin 2023 relatif aux 
systèmes de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement et au 
calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid] 

- Les professionnels du bâtiment qui contrôlent lors de l’entretien annuel la chaudière, doivent à 

présent vérifier la présence ou non des systèmes de pilotage, tout en accompagnement les 

Français sur l’intérêt de ce type de solutions [Arrêté du 21 novembre 2022 relatif au contrôle et à 

l'entretien des chaudières et des systèmes thermodynamiques] 

 

1 Baromètre QUALITEL 2018 : Habitat rénové, habitat connecté, quels réels bénéfices pour les Français ? 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046600120
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046600120
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- Les Accompagnateurs Rénov’ sont à présent dans l’obligation de sensibiliser les Français sur la 

bonne utilisation dans le logement des solutions de pilotage pour réaliser les écogestes nécessaires 

en été comme en hiver [Arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du 

service public de la performance énergétique de l’habitat] 

- Dans le Carnet d’information du logement (CIL) récemment adopté, parmi les travaux de 

rénovation d’un logement ayant une incidence significative sur sa performance énergétique, 

figurent les systèmes de pilotage du chauffage, de la climatisation et de l’eau chaude 

sanitaire. [Arrêté du 27 décembre 2022 relatif au carnet d'information du logement] 

Besoin d’une parole publique forte et d’incitation financière pour accompagner les Français afin de 

rendre effective ces règlementations 

Ces solutions de pilotage du chauffage peuvent rapidement être déployées et jouer un grand rôle dans 

la maîtrise du pouvoir d’achat tout en accompagnant l’atteinte de l’objectif climatique de réduction de 

la consommation. Pour atteindre cet objectif, nous appelons à une campagne nationale (des fiches 

pratiques, communication 360°…) relayée par l’ensemble des parties prenantes pour sensibiliser les 

Français. 

Le nouveau décret du 7 juin 2023 n’imposant que des fonctionnalités basiques de programmation de 

la température, il est également nécessaire de promouvoir l’installation de thermostats connectés. 

Seules ces technologies faciliteront une adaptation de la programmation au plus près des besoins réels, 

notamment grâce à un pilotage du chauffage à distance ou sans y penser, et à l’ouverture vers d’autres 

services (accueil du signal EcoWatt, flexibilité, maintien à domicile…).  

Pour autant, malgré ses bénéfices indéniables, IGNES, l’UFE, COEDIS et la FFIE regrettent que, au regard 

du besoin d’accompagnement de ces nouvelles obligations et afin d’en garantir une appropriation 

effective par tout un chacun, elles ne figurent actuellement dans aucun dispositif public d’aide 

financière. Il est plus qu’urgent que les aides mises en place par le gouvernement soient cohérentes 

avec les objectifs poursuivis pour tendre vers un reste à charge supportable pour les ménages. 

 

 

 

Contacts presse : 

- IGNES : Cécile Replumaz – creplumaz@ignes.fr – 06 79 83 75 58 

- UFE : Rudy Cluzel – rudy.cluzel@ufe-electricite.fr – 06 58 22 96 14 

- COEDIS : Marc Côme - communication@coedis.fr - 06 19 40 23 66 

- FFIE : Clotilde Lepape -  c.lepape@ffie.fr-  06 73 68 79 95 
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A propos d’IGNES 

IGNES est l’Alliance des industriels qui proposent des solutions électriques et numériques pour le bâtiment. Ces 

solutions rendent accessibles l’énergie ainsi que la donnée de manière sécurisée, performante et pérenne. Elles 

assurent aussi des fonctions essentielles au sein du bâtiment : piloter, avertir et protéger. IGNES positionne ces 

solutions comme réponse clé aux grands défis climatiques et sociétaux. Elle accompagne les industriels, les 

pouvoirs publics ainsi que les parties prenantes, en France, tout en s’inscrivant dans une dynamique européenne 

et internationale. L’Alliance est constituée de 40 entreprises implantées dans les territoires français, PME, ETI et 

grands groupes internationaux, qui représentent à l’échelle mondiale 100 milliards d’euros et 300 000 emplois 

dont 100 000 en France. L’ensemble de ses membres partage les valeurs d’innovation et d’entreprenariat. IGNES 

travaille en réseau avec la filière électrique et celles du bâtiment et de la sécurité. 

A propos de l’UFE  

L’Union Française de l’Electricité (UFE) est l’association professionnelle du secteur de l’électricité. Elle représente 

les entreprises de l’ensemble de la chaine de valeur du secteur électrique français : producteurs, gestionnaires de 

réseaux, fournisseurs d’électricité et de services d’efficacité énergétique. Elle regroupe plus de 500 entreprises, 

avec plus300 000 emplois directs et indirects sur l’ensemble du territoire français. Acteur français et européen 

majeur engagé dans la lutte contre le changement climatique, l’UFE déploie son expertise pour accélérer la 

transition vers une société neutre en carbone. Elle représente aussi les employeurs du secteur au sein de » la 

branche des industries électriques et gazières. L’UFE est membre d’Eurelectric, l’association européenne des 

électriciens, du MEDEF, de France Industrie et du Bureau mensuel du Plan Bâtiment Durable.   

A propos de COEDIS  

COEDIS représente et défend les intérêts des Distributeurs d’Equipements et Solutions Electriques, Génie 

Climatique et Sanitaires. Elle promeut leur diversité, renforce son expertise et accompagne l’évolution des 

métiers qu’elle incarne, dans un contexte aux forts enjeux environnementaux et sociétaux. COEDIS représente 

un marché de 15 milliards d’euros, soit 85 % du marché global, et fédère 380 entreprises qui possèdent 4 000 

agences et showrooms et emploient 37 500 salariés. 

A propos de la FFIE 

La Fédération Française des Intégrateurs Electriciens (FFIE) est une fédération professionnelle fondée en 1924, 

membre de la Fédération Française du Bâtiment, qui représente la moitié du secteur de l’intégration de solutions 

électriques avec plus de 7500 entreprises adhérentes, dont une large majorité de PME, et 130 000 actifs, qui 

génèrent plus de 17 milliards d’euros de chiffre d’affaire. Elle remplit une mission de représentation, de défense 

et de promotion des entreprises affiliées, à l’échelon national et européen. Les domaines d’intervention de ses 

professionnels sont nombreux : la gestion technique des bâtiments, la gestion intelligente de l’énergie, les 

infrastructures de recharge des véhicules électriques (IRVE) , l’autoconsommation , le photovoltaïque, l’éclairage, 

la sécurité électrique, le confort thermique, les réseaux de communication , l’énergie, les automatismes et la 

maintenance électrique. 

 


